
  

  
DIRECTION GENERALE ADJOINTE  

  SOLIDARITES HUMAINES 
   DIRECTION DE L’AUTONOMIE                         

Service aide sociale générale 
Allée Raymond Courrière 
11855 CARCASSONNE Cedex 9 

 
 

 

 

DEMANDE DE REVISION 
ALLOCATION PERSONNALISÉE D’AUTONOMIE (APA) A DOMICILE 

 

 
 

  

 

CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION 

Numéro de dossier : ……………………………..….......... 

Reçu le : ……………………………..….......... 

 

 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA PERSONNE BENEFICIAIRE DE L’APA 

 
   Monsieur    Madame 

NOM : ……………………………….……………… Prénom.s : ………..……………….………..….......... 

Adresse : …………………………….……………………………..…………….……….…………………… 

……………………………………………………………………………………………..….……………..….. 

Commune : ………………………………..……….…...……. Code postal : ……..……………..……..….. 

Téléphone / mobile : ………………………….……….…….. 

Mail ………………………………………………..……….….. 

 

Si la personne qui remplit le dossier est différente du bénéficiaire, indiquez sa qualité 

 Conjoint.e 

    Enfant 

    Ami, Voisin 

    Autre : ……………………………………………………. 

Nom / prénom : ………………………………………………………………..……………………….……… 

Adresse : …………………………….……………………………..………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………..……..…… 

Commune : ………………………………..……….…...……. Code postal : ……..……………..……..….. 

Téléphone / mobile : ………………………………….….….. 

Mail …………………………………………….…………..….. 

 



 

DEMANDE DE REVISION 

 
Je sollicite :  

 Le renouvellement de mon dossier d’Allocation Personnalisée d’Autonomie  

     Joindre : - la photocopie du dernier avis d’imposition ou de non-imposition à l’impôt sur le revenu ainsi que celui  

                      du conjoint / concubin / partenaire PACS  

                    - la photocopie du (des) dernier(s) avis de taxe foncière 

                    - un certificat médical circonstancié établi par le médecin traitant et placé sous pli cacheté mentionnant  

                      votre nom et votre adresse, imprimé ci-joint (facultatif) 

 La révision de mon dossier d’Allocation Personnalisée d’Autonomie à domicile au motif de : 

 Perte d’autonomie / Evolution du niveau d’autonomie (joindre un certificat médical circonstancié établi 

par le médecin traitant et placé sous pli cacheté mentionnant votre nom et votre adresse, imprimé ci-joint) 

 Hospitalisation récente (joindre le bulletin de situation) 

 Changement du lieu de vie 

 Changement de prestataire 

 Demande d’aides techniques 

 Attribution d’aides supplémentaires (portage repas, frais téléalarme, matériel à usage unique, …) 

 Aide au répit de l’Aidant 

 Autres motifs : ………..…….………………………………………..……………………………………… 

            …………………………………………………………………………………….…………………………… 

Dans tous les cas, joindre la photocopie du dernier avis d’imposition ou de non-imposition à l’impôt sur le revenu 

ainsi que celui du conjoint/concubin/partenaire PACS si vous avez reçu un nouvel avis d’imposition depuis votre 

dernière demande. 

Pour les demandes de carte mobilité inclusion (CMI) un formulaire spécifique peut être téléchargé sur le 

site www.aude.fr ou demandé au service aide sociale générale par mail à asg@aude.fr. 

Je certifie exacts et complets les renseignements fournis dans le cadre de cette demande.  
Je m’engage à déclarer toute évolution de ma situation.  
Je suis informé.e que toute fausse déclaration ou falsification de document, toute obtention usurpée 
d’un droit m’exposerait à des sanctions pénales et financières prévues par la loi.  

 
Fait à ………………………………..………….,  le …………………………………………… 

Signature 
 

 

TRAITEMENT DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
Les traitements de vos données transmises dans le cadre de votre demande d’allocation personnalisée d’autonomie par le Département sont fondés sur une mission 
d’intérêt public au titre notamment de l’article L. 232-1 du Code de l’action sociale et des familles et sur l’intérêt légitime du Département à établir des statistiques. 

QUI RECUEILLE LES DONNÉES ? Les informations recueillies sont enregistrées et traitées par les services de la direction de l'autonomie du Département pour instruire 
votre demande d’allocation personnalisé d’autonomie, communiquer avec vous dans le cadre de votre demande d'aide et éditer des états statistiques. 

COMBIEN DE TEMPS SONT-ELLES CONSERVEES ? Ces données seront conservées pendant 6 ans à compter de l'extinction de vos droits. Elles pourront être 
conservées pendant une durée plus longue afin de préserver les droits juridictionnels du Département. 
QUI EN A CONNAISSANCE ? Elles sont destinées aux agents du Département devant intervenir dans le traitement de vos droits, à la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées, aux autorités administratives ou déléguées par elles à des fins statistiques conformément aux articles D232-38 et D232-39 du code de l'action 
sociale et des familles. Les données communiquées ne seront pas utilisées pour permettre une décision automatisée ni utilisées à des fins de profilage. 

QUELS SONT VOS DROITS ? Vous bénéficiez des droits suivants sur vos données personnelles : 
• Droit d'accès : vous pouvez accéder à vos données 
• Droit de rectification : vous pouvez les faire modifier si vous les constatez erronées 
• Droit d’opposition au traitement pour des raisons tenant à votre situation particulière 
• Droit à l'effacement des données (sous certaines conditions) 
• Droit de limitation (sous certaines conditions) 

COMMENT EXERCER VOS DROITS ? Vous pouvez exercer vos droits en adressant votre demande écrite accompagnée d'un justificatif d'identité, et, le cas échéant, 
des justificatifs du titre auquel vous exercez ces droits pour un tiers (autorité parentale, tutelle, mandat), plus un justificatif d'identité du tiers concerné, par courriel à 
dpo@aude.fr ou par courrier à Monsieur le délégué à la protection des données, Département de l'Aude, Hôtel du Département, Allée Raymond Courrière, 11855 
CARCASSONNE Cedex 9. Le cas échéant vous pouvez introduire une réclamation auprès de la Commission informatique et libertés : 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 
- 75334 PARIS CEDEX 07 - Tél : 01 53 73 22 22  
Les données recueillies sont strictement nécessaires à l'instruction de ma demande. L’exercice de certains droits peut avoir pour effet d'empêcher l'instruction du dossier 
ou de faire cesser l'aide. 

http://www.aude.fr/
mailto:asg@aude.fr

